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PROCES VERBAL N° 12 – SAISON 2025/2026 

 

Réunion du  27 avril 2026  

Présidence  Julien ROBOAM 

Présent(s)  Marc BETHELOT, Sébastien GUITTIERE, Florent 
MARAUD, Hachim LAKSSIBI (Visio) 

Excusé Sadik KOURISNA 

Assiste Henri PIGEAU 

 
Préambule 

 

M. BETHELOT Marc, membre des clubs de CHAZE VERN D’ANJOU AS (549478) et E.S SEGRE 

HA (501894) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. GUITTIERE Sébastien, membre du club de ST SYLVAIN D’ANJOU (524869) ne prenant part 

ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. KOURISNA Sadik, membre du club de TRELAZE SPORTING (548580) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. LAKSSIBI Hachim, membre du club de TRELAZE FALA (548578) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. ROBOAM Julien, membre du club de ANGERS LCDF (549783) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 
 

1. Validation PV 

 
Les procès-verbaux n°10 du 02 mars et n°11 du 08 avril 2026 sont validés sans 
remarque particulière. 
 

 

2. Mails reçus et matchs remis 

 
Maïl reçu le 27 avril 2026, pour la création d’un projet d’équipe futsal par le Club 
Mouliherne CS. Le président répondra, même si une entrevue avec les dirigeants et la 

CD Futsal sera proposée le 18 mai 2026 au District. 
 

 

3. Organisation des finales de la Coupe et Challenge de l’Anjou 
 
La Commission a finalisé l’organisation de la journée du vendredi 08 mai 2026 et des 
différentes finales futsal pour chaque catégorie, au Complexe Sportif du Clos à Mazé, 

avec le support du club de Mazé US. 
 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE  

FUTSAL 
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En préambule, la commission prend connaissance du PV n°34 du 09.04.2026 de la 

CROC Futsal pouvant avoir un impact sur le match de Coupe de l’Anjou Seniors M du 
08 mai 2026. 
 

Membres de l’ETD et de la CD Futsal disponibles et présents : 
 

- Challenge de l’Anjou Futsal U15M (10h00) : Sébastien GUITTIERE, Henri 
PIGEAU (et Julien ROBOAM). 

- Challenge de l’Anjou Futsal U17M (11h30) : Sébastien GUITTIERE, (Henri 
PIGEAU) et Julien ROBOAM. 

- Challenge de l’Anjou Futsal U18M (13h00) : (Sébastien GUITTIERE), Henri 
PIGEAU et Julien ROBOAM, 

- Coupe de l’Anjou Futsal SF (14h30) : Sébastien GUITTIERE, Henri PIGEAU 
(et Julien ROBOAM). 

- Coupe de l’Anjou Futsal SM (17h00) : Marc BETHELOT, (Sébastien 
GUITTIERE) et Julien ROBOAM. 

 
 

4. Critérium Futsal 49 (2026/2027) 

 
La commission valide les résultats de la dernière journée et les classements, après la 

tenue du dernier match entre Longuenée en Anjou 1 / Trélazé Sporting 2 le 
29/04/2026. 

Elle procède au tirage au sort de l’ordre des équipes des finales, qui sont présentées 
ci-dessous. 
 

Règlement Critérium Futsal 49 :  
La onzième et dernière journée se déroulera du lundi 18 au vendredi 22 mai 2026 avec 

les rencontres ci-après.  
 
1er du groupe A vs 1er du groupe B : 

➔ ANGERS LCDF 2 vs LONGUENEE EN AJOU FC 1 
 

2ème du groupe B vs 2ème du groupe A : 
➔ STE GEMMES D’ANDIGNE 1 vs ANGERS DOUTRE SC 1 

 

3ème du groupe B vs 3ème du groupe A : 
➔ TRELAZE SPORTING 2 vs TRELAZE FALA 3 

 
4ème du groupe B vs 4ème du groupe A : 

➔ TRELAZE FOYER 2 vs THOUARCE FUTSAL CLUB 1 

 
Exempt : 5ème du groupe A  

➔ TRELAZE FOYER 3  
 

Rappels 

Le temps de jeu fixé à 2x20 minutes en temps effectif.  
En cas de match nul à la fin de la rencontre, une prolongation de 1x5 minutes sera 

jouée suivie d’une séance de tirs au but avec 5 tireurs au besoin pour désigner un 
vainqueur sur chaque match.  
 

La Commission va solliciter la CDA pour la désignation d’arbitres officiels sur ces 
dernières rencontres. 
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5. Projet compétition Futsal Séniors Féminines (2026/2027) 
 
Un rassemblement, avec les équipes qui souhaitent participer à cette compétition la 

saison prochaine, est proposé le vendredi 29 mai 2026 à Trélazé dans les deux salles 
du complexe Grand Bellevue.  

 
Ce sera l’occasion de présenter les réponses aux questionnaires envoyés 

précédemment, le projet de compétition aux dirigeants et pour les joueuses de 
pratiquer du futsal, avec plusieurs matchs au cours de ce rassemblement. 
 

Les clubs ont reçu via leur messagerie officielle, un lien pour s’inscrire et y participer 
avec une limite de réponse fixée avant le mardi 19 mai 2026 

 
 

6. Point championnats District 1 et District 2 
 
Sous réserve des procédures en cours et des vérifications, le club du TRELAZE 

SPORTING 2 termine 1er du championnat de D1 Futsal. L’équipe des PONTS DE CÉ AS 
1 termine, elle, à la 1ère place du championnat de D2 Futsal. 

 
Un point complet et actualisé avec les accessions sera réalisé lors de la prochaine 
réunion de la Commission. 

 
Prochaine(s) réunion(s) : 

 
- Lundi 18 mai à 18h00 
- Lundi 8 juin à 18h00  

 
 
 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. ROBOAM JULIEN M. BETHELOT Marc 

 


